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DOSSIER



EXPOSANT congrès de l’immobilier 2016



5/6 décembre 2016 palais des congrès paris



ans à vos côtés depuis 1946



LE CONGRÈS DE L’immobilier 



LE RENDEZ-VOUS INCONTOURNABLE de la profession







UN moment unique pour rencontrer vos prospects et fidéliser vos clients







2 jours d’échangeS, de plénières et d’ateliers métiers plébiscités par 95% des visiteurs



2016 UNE ÉDITION SPÉCIALE 



LES 70 ANS DE LA FNAIM







PLUS DE 3 500 VISITEURS ATTENDUS







7 000 m2 d’espace exposant







130 EXPOSANTS SUR LE SALON







1 SOIRéE INOUBLIABLE



Réservez



ans à vos côtés depuis 1946



dès maintenant votre stand et votre visibilité sur le salon



CADRE RéSERVé A L’ORGANISATION Reçu le :



Stand N° :



Superficie :



FORMULAIRE d’INSCRIPTION CONGRÈS de l’immobilier



SOCIETé – ADRESSE DE FACTURATION Société : Adresse : Code postal : Ville : Téléphone : Fax : Mobile : N° de SIRET :



CONTACT DIRIGEANT Nom : Prénom : Fonction : Société : Téléphone : Mobile : Courriel :



Contact sur le GUIDE DU VISITEUR Société : Nom : Prénom : Fonction : Téléphone : Mobile : Courriel : Site internet :



bon de commande votre stand q



6 m2



6 500 € HT



q



12 m2



q



11 000 € HT



18 m2



q



15 000 € HT



24 m2



18 600 € HT



DéVELOPPEZ VOTRE VISIBILITé



Voir le détail de nos offres sur le catalogue exposants Congrès



FORMULE DÉCOUVERTE



q



Insertion d’un document publicitaire dans le sac des congressistes (fourni par vos soins)*



2 500 € HT au lieu de 3 000 € HT



-15%



Votre logo imprimé sur le sac des congressistes Page intérieure dans le Guide du Visiteur



FORMULE PERFORMANCE



q



Votre logo imprimé sur le sac des congressistes



3 570 € HT au lieu de 4 200 € HT



Votre plaquette distribuée sur le salon (fournie par vos soins)



-15%



Flyer ou objet publicitaire sur l’espace pause (fournis par vos soins)



FORMULE PREMIUM



q



Votre plaquette distribuée sur le salon (fournie par vos soins)



6 100 € HT au lieu de 7 200 € HT



Votre logo imprimé sur le sac des congressistes



-15%



Sponsoring de l’espace pause café



NOS PRESTATIONS « PRIVILÈGES »



Sticker marquage au sol ---------------------------------------------------------------



q 2 000 € HT



Votre logo imprimé sur les badges ----------------------------------------------------



q 3 500 € HT



Parrainage de l’animation « Photomaton Congrès 2016 » ------------------------



q 4 000 € HT



NOS PRESTATIONS À LA CARTE



900 € HT



Insertion de votre plaquette publicitaire dans le sac des congressistes (fournie par vos soins)*



q



Insertion d’un objet publicitaire dans le sac des congressistes (fourni par vos soins - tarif par objet inséré)



q 1 100 € HT



Votre plaquette distribuée sur le salon (fournie par vos soins)



q 1 100 € HT



Sticker de votre marque au sol



q 2 000 € HT q 1 100 € HT



Votre logo imprimé sur le sac des congressistes Flyers ou objet publicitaire sur l’espace pause (fournis par vos soins)



q 2 000 € HT



Un emailing dédié pré-congrès aux adhérents FNAIM



q 2 500 € HT



Sponsoring espace pause (gobelet, serviette, plaquette publicitaire)



q 5 000 € HT



Sac à dos silhouette



q 3 000 € HT



**



**



GUIDE DU VISITEUR Pleine page intérieure



q 1 000 € HT



Demi page intérieure couponing



q



2ème de couverture



q 2 500 € HT



3ème de couverture



q 2 000 € HT



4ème de couverture



q 3 000 € HT



600 € HT



* 4 pages A4 maximum, 2 500 exemplaires. Documents à envoyer au plus tard le 07 novembre 2016. L’adresse de livraison vous sera précisée ultérieurement. ** Sous réserve de la validation du contenu par la FNAIM



RÉCAPITULATIF DE VOTRE COMMANDE Stand q



€ HT



Offre(s) visibilité salon q



€ HT



Frais de dossier



60 € HT



Total € HT



€ HT



TVA 20% Total TTC Envoyez votre bon de commande à l’adresse suivante accompagné de votre acompte de 50% par chèque (ou virement) à l’ordre de « Services La Boétie» envoyer à l’attention de : Stéphanie Mercier Régie Publicitaire 129, rue Faubourg Saint-Honoré 75008 PARIS



Cachet et signature avec la mention : “bon pour accord“ attestant avoir pris connaissance du réglement et des conditions générales de réservation du stand (ci-joint). Le : _ _ _ _ / _ _ _ _ / 2016



Conditions de règlement : 50% d’acompte à la réservation et le solde à verser avant le 7 octobre 2016. Important ! Seules les réservations accompagnées du règlement de l’acompte seront prises en compte. *remise à valoir sur le solde de votre règlement



€ € TTC



BON à SAVOIR VOTRE PARTICIPATION équipement de votre stand



1 équipement complet : 1 table, 2 chaises, 1 comptoir, des cloisons, 1 éclairage, 1 prise électrique et 1 enseigne signalétique de votre logo Pour tout équipement supplémentaire (WIFI notamment), contactez Stéphanie Mercier 01 44 20 78 00 / [email protected]



La réservation d’un stand vous donne accès aux services suivants : 



3 badges exposants et 3 badges invités donnant accès au Salon et au Grand Amphithéâtre







1 service d’information et de coordination durant le montage, le démontage de votre stand, et pendant la durée du Salon







Présence sur les supports de communication du Congrès : site internet, Guide du Visiteur







Assurance responsabilité civile et dommages aux biens (voir CGV)







Nettoyage des zones publiques au sein de l’exposition



IMPORTANT Prestations complémentaires à la charge de l’exposant Ligne téléphonique ADSL WIFI Mobilier complémentaire, décoration florale Équipement technique, audiovisuel et informatique Assurances complémentaires



RèGLEMENT ET Conditions générales de vente 1. OBJET



Règlement et conditions générales de la réservation d’un stand pour la manifestation du Congrès FNAIM 2016, la FNAIM en est l’Organisateur. Il est précisé que cette organisation peut être déléguée à une société, prestataire tiers.



2. LIEU ET DATES DU SALON



Le Salon se tiendra au Palais des Congrès de Paris, le lundi 5 décembre 2016 : 8h30 à 19h00 et le mardi 6 décembre 2016 : 8h30 à 18h00.



3. HEURES D’OUVERTURE AU PUBLIC Lundi 5 décembre 2016 : 09h00 à 19h00 et mardi 6 décembre 2016 : de 9h à 18h00. Ces horaires pourront être modifiés par l’Organisateur, sans que cette modification ouvre droit à annulation et remboursement des exposants.



4. INSCRIPTIONS



La demande d’inscription doit être adressée à : SLB- 129, rue du Faubourg St-Honoré - 75008 Paris. Seules les demandes entièrement remplies, dûment signées et accompagnées des règlements prévus à l’article 7 pourront être prises en considération, dans la limite des espaces disponibles. L’exposant s’engage à respecter le présent règlement particulier du Salon, le règlement général du Palais des Congrès et d’une manière générale toutes les normes applicables aux lieux occupés. Afin de respecter la visibilité des stands voisins, toute construction en bordure d’allée d’une longueur de plus de 2 m et/ou d’une hauteur de plus de 2 m doit faire l’objet d’un accord préalable écrit de l’Organisateur. Les demandes d’accord préalable doivent être adressées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à SLB.



5. ADMISSION - ATTRIBUTION DES STANDS



L’exposant doit déclarer la ou les sociétés avec laquelle ou lesquelles il co-expose. Outre son droit d’inscription, un droit d’inscription de société coexposante lui sera facturé pour chacune d’elles. Seules les sociétés ainsi déclarées auront le droit d’apparaître sur les stands. Le nombre de sociétés coexposantes est limité à cinq par tranche de 50 m2 de stand. L’Organisateur se réserve le droit de faire fermer tout stand dont l’exposant n’aurait pas respecté le présent règlement. En outre, l’Organisateur se réserve la possibilité de modifier les implantations dans l’intérêt général du Salon. Les sommes versées seront remboursées si l’exposant n’est pas admis à exposer. S’il devenait impossible, postérieurement à l’inscription, de disposer des locaux nécessaires, dans les cas également où le feu, la guerre, une calamité publique, un cas de force majeure, une interdiction des pouvoirs publics ou toute autre cause du fait d’un tiers, rendraient impossible l’exécution de tout ou partie, de ce qui doit être fait pour le Salon, l’Organisateur pourrait annuler à n’importe quel moment les demandes d’emplacements et de prestations enregistrées, en avisant par écrit l’exposant qui ne pourrait alors prétendre à aucune compensation, indemnité, remboursement d’aucune sorte, quelle que soit la raison d’une telle annulation. Les sommes restant disponibles, après le paiement de toutes dépenses engagées, seraient réparties entre tous les exposants au prorata des sommes versées par eux, sans qu’ils puissent, de convention expresse, exercer un recours, à quelque titre et pour quelque cause que ce soit, contre l’Organisateur et/ou SLB.



6. TENUE DES STANDS



L’Organisateur du Salon se réserve le droit d’exclure de la manifestation et éventuellement de ses manifestations à venir tout exposant dont la conduite lui paraîtrait incorrecte. Cette exclusion n’entraîne aucune modification aux présentes conditions générales. L’Exposant s’engage à respecter les règles de bienséance habituelles. Le niveau sonore du bruit devant être limité pour le confort général, aucune démonstration à haute voix de quelque nature que ce soit ne sera acceptée sur les stands, notamment toute installation dépassant un niveau sonore de 80 décibels sera automatiquement arrêtée par l’Organisateur. L’Exposant s’engage à n’installer aucun objet, de quelque nature que ce soit, hors de son stand. Toute personne désignée par l’exposant pour tenir son stand doit impérativement porter un badge exposant.



7.PRIX DE LOCATION DES STANDS



(Voir conditions tarifaires sur bon de commande) Au prix de la location du stand tel que mentionné aux conditions tarifaires du bon de commande, auquel peut s’ajouter le prix des options « Outils de communication » et « Guide du visiteur », s’ajouteront les frais de dossier obligatoires et la TVA au taux en vigueur le jour de la facturation sur la totalité du prix.



8. CONDITIONS DE RÈGLEMENT



Le règlement du prix total, TVA comprise, tel que défini au paragraphe 7, s’effectue comme suit : • Réservation antérieure au 7 octobre 2016 : - 50 % du montant TTC, par virement (conseillé) ou par chèque à l’ordre de



SLB, à envoyer avec le dossier d’inscription exposant dûment complété et signé. - Le solde de 50 % par virement (conseillé) ou par chèque à l’ordre de SLB avant le 7 octobre 2016. • Réservation postérieure au 3 octobre 2016 : paiement intégral par virement (conseillé) ou par chèque à l’ordre de SLB à envoyer à la date de la réservation, avec le dossier d’inscription exposant dûment complété et signé. SLB se réserve le droit de refuser toute réservation postérieure au 7 octobre 2016. Faute d’avoir effectué la totalité des versements aux dates indiquées, il ne pourra être fait droit à la réservation de l’Exposant. Tout incident, retard de paiement ou toute somme restant due pourra entraîner de plein droit l’interdiction de participer à toute manifestation de l’Organisateur, y compris celle objet des présentes, et cela sans mise en demeure préalable de l’Organisateur et/ou de SLB jusqu’à parfait paiement. En outre, SLB se réserve le droit de subordonner l’exécution de toute prestation ou commande à la prise de garanties ou au complet paiement préalable, notamment en cas de détérioration de la solvabilité du client.



9. DÉSISTEMENT



Tout désistement doit être confirmé par lettre recommandée avec demande d’avis de réception adressée à SLB. En cas de désistement de l’Exposant, pour quelque cause que ce soit, intervenant avant le 7 octobre 2016, les sommes versées seront conservées à titre indemnitaire et ce, même en cas de relocation de l’emplacement à un autre exposant. Pour tout désistement survenant après cette date, SLB conservera, à titre indemnitaire, dans les mêmes conditions les sommes acquittées et pourra prétendre aux sommes restant dues.



10. FOURNITURES COMPRISES DANS LE PRIX DE LOCATION



Les fournitures comprises dans le prix de la location sont limitativement énumérées au descriptif en page 2 du dossier d’inscription qui fait partie intégrante du présent contrat.



11. FOURNITURES NON COMPRISES DANS LE PRIX DE LA LOCATION



A titre indicatif, et sans que cette liste ne soit limitative, ne sont pas compris dans le prix de la location du stand, les frais de transports, l’assurance en cours de transport, la manutention, le déballage et emballage, la décoration du stand, l’enlèvement et le stockage des emballages vides (aucun entreposage d’emballages vides n’est autorisé dans le bâtiment), la location de mobilier, de fleurs …, l’installation et la répartition des fluides sur le stand, toutes autres fournitures non comprises dans le prix de la location et dépendant notamment d’entreprises concessionnaires.



12. INSTALLATION EVACUATION DES STANDS



Les horaires pour le montage et de démontage du stand seront connus et communiqués au cours du second semestre 2016. L’Organisateur et/ou SLB ne sont en aucun cas responsables des objets demeurés sur le stand après l’horaire de démontage. En outre, l’Exposant s’engage à régler sans délai les frais d’évacuation consécutifs à son éventuelle défaillance et engagés de ce fait par l’Organisateur.



13. DEGRADATIONS ACTES DE MALVEILLANCE



L’Exposant est responsable pour lui-même , et pour les entreprises ou salariés travaillant pour son compte de tous les actes de malveillance et dégâts occasionnés aux biens et/ou aux personnes pendant toute la durée du Salon, en ce compris les temps de montage et démontage du stand.



14. ASSURANCES L’Organisateur a souscrit pour le compte des exposants un contrat d’assurance garantissant les risques suivants : 14.1 - Responsabilité civile : Dommages corporels, matériels causés aux tiers (visiteurs et/ou autres exposants). MONTANTS ASSURÉS ET FRANCHISES Limites de garanties par sinistre et pour la période de garantie :



Ensemble des dommages corporels, matériels et immatériels : 5 000 000 € Dont : - dommages en cas d’intoxication alimentaire : 800 000 € - dommages matériels et immatériels consécutifs : 800 000 € Franchise par sinistre : dommages matériels et immatériels consécutifs : 750 € Sont exclus de la garantie les dommages causés par les véhicules terrestres à moteur et qui conformément à la loi du 27.02.1958 doivent être assurés par une police automobile et être titulaires d’une attestation d’assurance en cours de validité. 14.2 - Dommages aux biens : Définition : l’assurance Dommages couvre notamment l’incendie, les explosions, le vol, les dégâts des eaux, les dommages matériels accidentels survenus durant la présence des biens sur le stand de l’exposant ainsi que pendant les périodes de montage et de démontage des stands. Exclusion les écrans Plasma ne sont pas garantis. Garantie Vol - Gardiennage :



Sont garanties les disparitions, destructions et détériorations des biens garantis à la suite d’un vol ou d’une tentative de vol commis : - Pendant les opérations de montage et de démontage ; - Pendant les heures d’ouverture du Salon, à la condition formelle que pendant les heures d’ouverture au public et/ou aux exposants ainsi que pendant les périodes de montage et de démontage, le stand soit constamment gardienné par l’Exposant et/ou son personnel. - Pendant les heures de fermeture du Salon : après agression et/ou effraction des locaux y compris par effraction des meubles dans lesquels sont entreposés les biens assurés. Franchise par sinistre à la charge de l’exposant : 150 € Exclusions de la garantie : SONT EXCLUS : - LES TRANSPORTS, - LES OPERATIONS DE CHARGEMENT ET DECHARGEMENT, - TOUT DEPLACEMENT DES MATERIELS, OBJET ET/OU MARCHANDISES ASSURES DANS L’ENCEINTE DE L’EXPOSITION, QUAND ILS SONT EFFECTUES A L’EXTERIEUR DES BATIMENTS OU DES STRUCTURES DESTINES A RECEVOIR L’EXPOSITION ET LES VISITEURS, - LES VOLS COMMIS DANS UN VEHICULE STATIONNE DANS L’ENCEINTE DE L’EXPOSITION (SAUF EN COURS DE CHARGEMENT ET DE DECHARGEMENT SI LA GARANTIE TRANSPORT EST ACQUISE, - LES VOLS, DURANT LES HEURES D’OUVERTURE (AU PUBLIC ET/OU PROFESSIONNELS) DE LA MANIFESTATION, COMMIS SUR UN STAND LAISSE SANS SURVEILLANCE PAR L’ASSURE EXPOSANT OU UN DE SES PREPOSES, LES DOMMAGES DUS AUX INTEMPERIES LORSQUE LE MATERIEL, LES OBJETS ET/OU LES MARCHANDISES ASSURES SE TROUVENT EN DEHORS D’UN LOCAL CONSTRUIT ET COUVERT EN MATERIAUX DURS ; toutefois, les dommages du fait de tempêtes restent garantis, - LES ESPECES ET VALEURS, - LES MARCHANDISES, ALIMENTS ET/OU BOISSONS DESTINES A LA DEGUSTATION OU A LA DISTRIBUTION GRATUITE, - LES VEGETAUX ; toutefois lorsqu’il s’agit de marchandises exposées, cellesci sont garanties, A L’EXCLUSION DU DEPERISSEMENT, - LES EFFETS VESTIMENTAIRES OU OBJETS PERSONNELS, - LES ANIMAUX VIVANTS, - LES BIJOUX, LES OBJETS EN OR, PLATINE, VERMEIL, ARGENT, LES PIERRES ET PERLES, MONTEES OU NON, AINSI QUE LES MONTRES, D’UNE VALEUR UNITAIRE SUPERIEURE A 150 EUROS EN PRIX D’ACHAT HORS TAXES, - LES FOURRURES, - LES BRIS DE LA CRISTALLERIE, DES VERRERIES, PORCELAINES, FAIENCES, TERRES CUITES OU CRUES ET PLATRES sauf s’ils résultent d’un incendie, d’une explosion ou d’un vol, - LES ECRANS PLASMA ET/OU LCD, - LES RAYURES, LES ECAILLURES, LES BRULURES DE FUMEURS, LES GRAFFITI, LES BOMBAGES, LES FROISSURES ET LES TACHES DE TOUTE NATURE, - EN DEHORS DE LA FRANCE METROPOLITAINE, LES DOMMAGES, PERTES, FRAIS OU DEPENSES OCCASIONNES DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT PAR : • UN ATTENTAT, UN ACTE DE TERRORISME OU DE SABOTAGE, • UNE CONTAMINATION BIOLOGIQUE OU CHIMIQUE EN RAPPORT AVEC UN ACTE DE TERRORISME, - LES DOMMAGES DUS A LA PRESENCE OU A L’ACTION D’UN VIRUS OU D’UNE INFECTION INFORMATIQUE, - LES DOMMAGES SURVENUS AVANT LA PRISE D’EFFET DES GARANTIES SOUSCRITES, - LES DERANGEMENTS MECANIQUES ET/OU ELECTRIQUES ET/OU LES DOMMAGES SUBIS PAR LES MATERIELS, LES OBJETS ET/OU LES MARCHANDISES PAR SUITE DE LEUR FONCTIONNEMENT, - LES DOMMAGES PROVENANT DE LA DETERIORATION PROGRESSIVE, DE L’USURE, DU DEFAUT D’ENTRETIEN, DE L’ETAT HYGROMETRIQUE DE L’ATMOSPHERE, DES VARAITIONS DE TEMPERATURE, DES MITES ET AUTRES VERMINES, DU VICE PROPRE, - LES FAIT INTENTIONNEL DE L’ASSURE-EXPOSANT, - LA MISE SOUS SEQUESTRE, SAISIE, CONFISCATION, DESTRUCTION OU REQUISITION PAR ORDRE DES AUTORITES CIVILES OU MILITAIRES, OU EN VERTU DU REGLEMENT DES DOUANES, - LA GUERRE ETRANGERE, il appartient à l’assuré de faire la preuve que le sinistre résulte d’un fait autre que le fait de la guerre étrangère, - LA GUERRE CIVILE, il nous appartient de prouver que le sinistre résulte de ce fait, - TOUS DOMMAGES, PERTES, FRAIS OU COUTS DE QUELQUE NATURE DE CE SOIT, CAUSES DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT PAR UNE REACTION NUCLEAIRE, UN RAYONNEMENT NUCLEAIRE OU UNE CONTAMINATION NECLEAIRE, INDEPENDAMMENT DE TOUTE AUTRE CAUSE POUVANT CONTRIBUER AU DOMMAGE OU L’OCCASIONNER ET CE QUELQUE SOIT L’ORDRE DE SURVENANCE DES CAUSES, 14.3 - Montant de la garantie : La garantie est limitée à : 1 500 € par stand IMPORTANT : l’assurance souscrite pour les matériels étrangers couvre leur valeur sur le marché français, c’est-à-dire les droits de douane et les taxes pour le cas où ceux-ci deviendraient exigibles, conformément aux dispositions du Code des douanes, en cas de disparition desdits matériels. 14.4 - Renonciation à recours : L’Exposant et son assureur renonce à tous recours contre le Propriétaire du site du Palais des Congrès, la Société d’Exploitation du Site du Palais des Congrès, l’Organisateur et/ou son prestataire délégué, SLB ainsi que



leurs assureurs pour les dommages à ses biens ainsi que pour toutes pertes d’exploitation et/ou frais supplémentaires, quelle que soit la cause. L’Exposant et son assureur renonce à tous recours contre le Propriétaire du site du Palais des Congrès, la Société d’Exploitation du Site du Palais des Congrès, l’Organisateur ou son prestataire délégué, SLB ainsi que leurs assureurs en cas de survenance d’un des événements suivants entraînant un préjudice pour l’Exposant pendant l’occupation de son espace : - en cas de dommage d’incendie, de vol, de dégâts des eaux, d’humidité ou de toute autre circonstance atteignant ses biens propres, l’Exposant étant assuré comme il est précisé au paragraphe 14 ; - en cas d’agissements anormaux des autres occupants du site, de leur personnel ou de leurs fournisseurs, des visiteurs ; - en cas d’interruption ou de fonctionnement intempestif dans le service de l’eau, du gaz, de l’électricité, de la climatisation ou, d’une manière générale, en cas de mise hors service ou d’arrêt même prolongé, pour une cause indépendante de la volonté du Propriétaire du site du Palais des Congrès, de la Société d’exploitation du site du Palais des Congrès, de l’Organisateur ou de son prestataire délégué, et de SLB, dans le service des fluides, y compris dans les réseaux d’extincteurs automatiques, du chauffage ou du conditionnement d’air ou de l’un quelconque des éléments d’équipements commun ; - en cas de contamination des réseaux de chauffage, d’eau et de conditionnement d’air pour une cause indépendante de la volonté des personnes énumérées ci-avant ; - en cas de mesure de sécurité prise par une des personnes énumérées ci-avant et/ou par toute autorité administrative, si celles-ci causaient un préjudice à l’Exposant.



15. DISPOSITIONS COMMUNES AUX ASSURANCES DECRITES PRECEDEMMENT



a) Prise d’effet de la garantie : la garantie s’exerce dans l’enceinte de l’exposition et pour les objets et matériels à partir du 7 décembre 2015 à 16h. b) Déclaration de sinistre : tout sinistre doit être, dès sa constitution, déclaré à l’assureur qui indiquera les formalités à remplir. Les coordonnées de cet assureur peuvent être communiquées à l’Exposant à première demande faite auprès de SLB. A savoir : - en cas de vol et dès sa constatation, une plainte devra être déposée par l’exposant ou son représentant dans les 24 heures directement à l’autorité judiciaire locale (commissariat de police) contre récépissé ; - par lettre recommandée avec avis de réception, le double de la déposition, le talon de recommandation et l’avis de réception devant être joints au dossier. - autres dommages : dans les cinq jours. Le double de la déposition, l’avis de réception et le récépissé de dépôt de plainte seront joints à la déclaration de sinistre. L’Exposant est déchu du droit au bénéfice de l’assurance s’il ne se conforme pas à ces prescriptions. Toute fausse déclaration intentionnelle entraîne l’application de l’article 113-2 du Code des assurances, c’est-à-dire la déchéance de garantie. ATTENTION : Les présentes dispositions ne sont pas exhaustives. L’Exposant, s’il le désire, pourra consulter auprès de l’Organisateur le contrat, les conditions générales et spéciales auquels elles se réfèrent.



16. PROMOTION DE LA MANIFESTATION



L’Organisateur met en place la promotion de la manifestation et définit la manière optimale de communiquer pour obtenir la meilleure fréquentation. Cette communication peut comprendre un guide de visite comprenant des informations demandées par l’Organisateur aux exposants. Les logos et textes fournis le sont sous la seule responsabilité des exposants. Les logos et textes reçus hors délai ne pourront être pris en compte par l’Organisateur.



17. PUBLICITE



Toutes distributions de documents, prospectus, circulaires, revues, etc… et toutes réalisations d’enquêtes, à l’intérieur et dans les abords immédiats de la manifestation sont soumises à l’autorisation préalable et écrite de l’Organisateur. Cette demande d’autorisation préalable doit être adressée par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à SLB. Aucune utilisation ou reproduction de la marque et/ou du logo de la manifestation ne pourra être réalisée, quel qu’en soit le support, sans l’accord préalable et écrit de l’Organisateur.



18. DOUANES



La manifestation étant constituée en entrepôt privé banal des douanes, tous les matériels en provenance de l’étranger bénéficient automatiquement du régime d’admission temporaire. L’exposant doit aviser son transporteur ou transitaire que les formulaires à remplir lors du passage en douane sont référencés : A) Carnet T.I.R (Transit International Routier) B) Déclaration de Transit - Formulaire D.A.U C) Soumission T.I.F (Transit International Ferroviaire) D) Document de Transit Communautaire T1 ou T2.



19. LITIGES En cas de contestation, les tribunaux du siège de l’Organisateur sont seuls compétents, le texte en langue française du présent règlement faisant foi. Toute réclamation doit, sous peine de déchéance, être effectuée dans un délai de 15 jours suivant la clôture du Salon.



C A T A L O G U E



EXPOSANT DÉMARQUEz-vous !



salon des exposants Le Congrès de l’Immobilier, c’est plus de 3 000 visiteurs qui assistent aux plénières, aux ateliers métiers et visitent le Salon des exposants. En plus de votre stand, vous avez la possibilité de bénéficier de prestations complémentaires de visibilité afin d’optimiser au maximum le trafic sur votre espace. Découvrez-les !



SOMMAIRE 



LES essentiels







les nouveautés 2016







les formules







les prestations privilèges



LES ESSENTIELS Insertion de votre plaquette publicitaire dans le sac des congressiStes (fournie par vos soins)*



Insertion d’un objet publicitaire dans le sac des congressistes



(fourni par vos soins - tarif par type d’objet inséré)*



VOTRE PLAQUETTE



900 € HT Votre plaquette distribuée sur le salon par les hôtesses FNAIM (fournie par vos soins)*



Best seller !



1 100 € HT Votre logo imprimé sur le sac des congressistes



Offre limitée à 5 exposants.



VOTRE LOGO



1 100 € HT Flyers ou objetS publicitaires sur l’espace pause (fournis par vos soins)**



2 000 € HT



1 100 € HT Un emailing dédié pré-congrès aux adhérents FNAIM**



2 500 € HT



* 4 pages A4 maximum, 2 500 exemplaires. Documents à envoyer au plus tard le 07 novembre 2016. L’adresse de livraison vous sera précisée ultérieurement. ** Sous réserve de la validation du contenu par la FNAIM



NOUVEAUTÉS !



salon 2016



Sticker marquage au sol Le marquage au sol de votre logo augmentera de manière ludique et certaine la visibilité de votre marque à l’intérieur du Salon des exposants.



Facilitez l’arrivée de vos visiteurs sur votre stand.



2 000 € HT Le sac silhouette Dans le même esprit que l’homme sandwich, nous vous proposons une animation avec les équipements « SacsSilhouette ». Le sac silhouette est une solution originale et novatrice. Notre animateurs distribuera vos flyers et diffusera votre message.



L’équipement se compose d’un sac rigide et confortable sur lequel est fixé une forme plane aux deux faces imprimées. Cette forme – allant jusqu’à 1 m au dessus de porteur – est totalement personnalisable.



3 000 € HT Sponsoring de l’espace pause FNAIM



(gobelet, plaquette publicitaire) 



Nous vous proposons un sponsoring complet de l’espace pause FNAIM avec votre marque présente sur les gobelets café, les serviettes papier (en complément des serviettes du traiteur) et la distribution de votre plaquette publicitaire. Le FNAIM CAFE fonctionne en continu pendant les deux journées de congrès et propose gratuitement café, jus de fruits et gourmandises à nos congressistes.



L’espace pause c’est plus de 2 000 cafés distribués sur 2 jours !



5 000 € HT



les formules Nous vous proposons également des formules regroupant les offres les plus plébiscitées avec une remise attractive.



FORMULE DÉCOUVERTE • Insertion d’un document publicitaire dans le sac des congressistes • Votre logo imprimé sur le sac des congressistes • Page intérieure dans le Guide du Visiteur



VOTRE PLAQUETTE



+



+ VOTRE LOGO



- 15 %



3 000 € HT



2 500 € HT



- 15 %



4 200 € HT



3 570 € HT



- 15 %



7 200 € HT



6 100 € HT



FORMULE performance • Votre logo imprimé sur le sac des congressistes • Votre plaquette distribuée sur le salon (fournie par vos soins) • Flyer ou objet publicitaire sur espace pause



+



+



VOTRE LOGO



FORMULE premium • Votre plaquette distribuée sur le salon (fournie par vos soins) • Votre logo imprimé sur le sac des congressistes • Sponsoring de l’espace pause café



+



+ VOTRE LOGO



NOS PRESTATIONS « PRIVILèGE DE LA MARQUE» Retrouvez nos prestations exclusives vous garantissant une mise en avant maximum !



Votre logo imprimé sur les badges



Votre marque présente sur plus de 3 000 badges !



3 500 € HT



Parrainage de l’animation « Photomaton Congrès 2016 » Selon les options demandées : déguisements ou accessoires possibles



4 000 € HT



sticker marquage au sol Le marquage au sol de votre logo augmentera de manière ludique et certaine la visibilité de votre marque à l’intérieur du Salon des exposants.



Facilitez l’arrivée de vos visiteurs sur votre stand.



2 000 € HT



Pour plus d’informations, contactez Stéphanie Mercier au 01 44 20 78 00 ou par courriel à [email protected] FNAIM 129, rue Faubourg Saint-Honoré 75 407 PARIS cedex 08 Téléphone : 01 44 20 77 00 Fax : 01 42 89 87 69 (N° SIRET : 775 698 087 000 19) SLB 129, rue Faubourg Saint-Honoré 75008 PARIS (N° RCS: 484 457 445)



Date de mise à jour : 17 mars 2016



FNAIM et Services La Boétie (SLB) sont des marques déposées et protégées auprès de l’INPI Reproduction interdite (article L111-1 et s et L335-2 et s du CPI).



www.fnaim.fr



























des documents recommandant













Dossier Spécial Dossier Spécial - Global Media Associates 

Un hôpital peut être encouragé à pratiquer tel acte ou tel autre, pour améliorer son finan- ... Gouvernement de ne pas avoir informé les partis concer- ... Je prends bonne note des déclarations du Conseiller de. Gouvernement pour .... Pourquoi finale










 








Dossier de presse Dossier de presse 

commerces et l'agenda gastronomique). - Cuisiner (l'univers des recettes). - Magazine (conseils et articles sur la gastronomie, les personnalitÃ©s ... d'information aujourd'hui couramment utilisÃ©es sur des sites comme Facebook ou Google (crÃ©ation d










 








Dossier 1 

Pourquoi de nouvelles rÃ©gions ont-elles Ã©tÃ© ouvertes Ã  la colonisation au dÃ©but du 20e siÃ¨cle? HypothÃ¨se : Souvenez-vous qu'une fois que vous avez Ã©mis une ...










 








Dossier nÂ° 

la SociÃ©tÃ© Organisatrice dans le respect de la lÃ©gislation en vigueur et des avis de la CNIL, et notamment au regard de la loi nÂ°78-17 du 6 Janvier 1978 modifiÃ©e ...










 








dossier - Europavox 

son premier album, paru en 2013 sur l'Ã©minent label amÃ©ricain Mexican Summer, le garÃ§on charme entre autres la France, accompagnÃ© de copains musiciens.










 








Dossier Technique 

ELECTRICITE. • Sonorisation : Tetra 32A / Phase ... Lexicon FX / 8 bus – matrice / equa 30 bandes BSS audio par bus. • 1x EQ Apex GX 230 / 2 canaux / 2 x 30 ...










 








DOSSIER D'INSCRIPTION 

... personnel de 5OCCER PARK à transporter mon enfant dans un véhicule personnel en cas ... ☐mon enfant mineur à rentrer chez lui par ses propres moyens.










 








DOSSIER PÉDAGOGIQUE 

scène au Festival du Jamais Lu en mai 2011. D'autres .... 2011. En tant qu'auteur dramatique, ses œuvres ont été présentées au Canada, au Brésil et en.










 








dossier expert 

25 mars 2019 - l'habilitation familiale ; la crÃ©ation d'une habilitation- assistance. SOLUTION NOTAIRE HEBDO 25 avril 2019 nÂ° 15. 1. La loi de rÃ©forme pour la ...










 








dossier commercial 

On-board data processing. Intelligent/smart sensors. UAV and ... Any other installation (at the cost of the exhibitor) should be notified in writing to. SFPT 2006 ...










 








Dossier pédagogique 

19 août 2016 - Pour dynamiser le jeu : formez plusieurs équipes et utilisez un chronomètre, c'est l'équipe qui a placé correctement et le plus rapidement ...










 








Dossier Linguistique 

avec les corrections de grammaire et d'orthographe. Un de mes fautes que je fais ... qui sont dans le format des leÃ§ons de grammaire et vocabulaire. Je me suis ...










 








Dossier pédagogique 

Expliquer le vocabulaire : chercher des synonymes du mot « impre- nable » (invincible .... De la même façon, faire lire à plusieurs voix la liste des décou-.










 








Dossier 5 

Pour vous aider, survolez les pages 340 Ã  367 de votre manuel et inspirez-vous des questions suivantes. Dossier 5. La fonte de la banquise arctique. Constat :.










 








dossier 

225 g (½ lb) de tranches de jambon Forêt-Noire, émincées. 125 ml (½ tasse) de crème sure. 60 ml (¼ tasse) de moutarde à l'ancienne. 24 à 36 petites asperges ...










 








Dossier NED.indd 

L'espace de vie. WIMBORNE WHITE 239. FARROW&BALL. VERT D'EAU. CUIVRE. WORSTED 284. FARROW&BALL. PITCH BLACK 256. FARROW&BALL.










 








Dossier 4 

Les groupes de pression et le pouvoir. Pour chacune des pÃ©riodes historiques, vous devez formuler une hypothÃ¨se en rÃ©ponse Ã  la question ci-dessous.










 








dossier spécial jeux équestres mondiaux dossier spécial jeux ... 

24 juil. 2014 - COMPORTEMENT : Etalon : attention, cheval subtil. 75 QUESTIONS RÉPONSES ÉTHOLOGIE. 76 COUP D'OEIL. 78 RACE : Le connemara,.










 








Dossier d'inscription Horizons 11-25 Dossier d'inscription Horizons 11 ... 

Première adhésion (1 euro) ou Ré-adhésion (1 euro). Date de retour du dossier ... Dossier reçu par : (si ré-adhésion, conservez le N° Horizon déjà attribué).










 








docs/inm/Dossier INM 3.4/dossier presse 2008 












 








DOSSIER : LE SMARTPHONE 

Usage par type d'application . ... l'usage d'internet sous différentes formes (navigation web, applications utilisant des flux de données. ... Evolution de l'équipement de la population et des jeunes en smartphone ..... NAVIGATEURS INTERNET.










 








dossier presse vitalbase 160317 












 








villa bambino dossier english 

Christophe Havard â€¢ 3 rue Armand BarbÃ¨s â€¢ 44600 Saint-Nazaire â€¢ +33 677 461 095 â€¢ [email protected] â€¢ www.christophe-havard.net ...










 








dossier pédagogique - Cité Miroir 

24 oct. 2014 - de l'Inquisition* aux XIIe-XIIIe siècles à celle appliquée par les nazis sur les ...... avancées de la psychologie et de la psychanalyse de Freud.
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